


 

En ce qui a trait au projet d’article 11, nous réitérons notre position quant à 

l’importance que celui-ci accorde à la légitimité du droit en consacrant les 

droits de l’auteur présumé à un traitement équitable. Néanmoins, et tel que 

mentionné hier, nous jugeons essentiel d’enrichir ce projet d’article pour y 

inclure la protection contre une arrestation ou à la détention arbitaire ainsi 

que les droits à la liberté et à la sécurité des accusés et des détenus. Nous 





au droit à réparation, tel qu'il figure dans le projet d'articles sur la 

responsabilité de l'État pour fait internationalement illicite. 

 

Merci, Monsieur Le Président.  


